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l. La Conférence d.es Nations Unies sur l-tenvironnement, Qui srest tenue à

Stockholm en 1;972, a mis tout particulièrenent lraccent sur les aspects financiers
d.es activités d.ans 1e d.onaine des étatlissements hr:mains. La Confierence a
reeonmandé que 1es gouvernements et le Secrétaire général prennent innédiatement
d.es mesures en 'tro" âu créer un foncls interaational ou une institution financière
qui ar:rait principalement pour objet draid.er à renforcer les progrnmmes nationar.x
relatifs aux étallissements hunains, en fournissant l.es capitaux dra,morçage et
Itassistance technique et financière nécessaires pour pe:mettre une nobilisation
effective des resso*""u" nationales pou-r J.a construction de logements et lrané-
lioration d.e lrenvironnement des étaUlissements hr-mains.

2. Les auteurs d.e eette recom.andation présentée à la Conférence ont soul-igné que

Ia création d.ru:r fonds en cliverses monnaies destiné aux établissements humains
inaugurerait r:ne nouveJ-J.e ère cle 1a coopération internationa-le. LrAssenblée
gén6raleu dans sa résolution 2999 (XXVff) au f5 décenrbre 1972, a approuvé en

frineipe la création d.tun fontùs international ou dtune institution financière aux
iios .i:visagées d"ans la reconrmanclation lT \/ d.u PIan draction pour I'environnernent
et a prié tà Secrétaire gén6ra1 d.rélaborer une êtud.e sur Ia crêation et le fonction-
nement d.rr:n tel fonds ou drune teLle institutionr en y joignant ses recommand.ations

V Reccrnmandation IJ, Rapport de la Conférence iles Nations Unies sur lrenvi-
ronnement , tlocument A/CoNr. hB/fl+/nev.1.
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et ses propositions, et de faire rapport à ce sujet à ltAssemblée lors d.e sa
vingt-neuvième sessionr pâr ltentremise d.u Conseil- dtad.ministration du programme
d.es i[ations Unies pour lfenvironnement et du Conseil économique et socia]-.

3. En conséquenceo le secrétaire g6n6rar a présenté un rapport (A/grT12), aaté
du 24 avril I9T\, dans lequeI il- proposait d.e créer, clans 1è cad.re ôe l-'action
globale engagée par ]a corununauté internationale d.ans le d.omaine d.e ltenvironnerênr.
un fonds d.raffectation sp6cie.le d.estiné à un mécanisme d.ont l-es principaux
objectifs seraient confotues à la recommand.ation 17 d.e l-a Conférence d.e Stockholn.
Le Secrétaire général mettait lraccent d.ans son rapport sgr l-a question
d.es eatrlitaux d.raraorçage et d.écl-arait à ce propos, au paragraphe 35 : rtcertes 

n i_l
faud-rait s rad.resser d.rabord aux sources financières nationalès pour obtenir ies
capitaux initiar:x, mais une importante fonction d.u nouveau mécanisme consisterair
à trouver, ou à aider à trouver ailleurs, les capitarx d.ramorçage étrapgers dont
on aurait besoin pour créer ou renforcer l-es institutions financièred nàtiona:-es
q.ui sf occupent d.es programmes relatifs aux établissements humainsrt.

4. T,e uonseil dradministration du PNUE a examiné à sa d.euxième session le rapport
du Secrétaire général etr pâr sa d.écision 1-6 (rr), a reconmand.é à t-'Assembrée àà
d.éeid'er l-a création, à compter du ler janvier L975, d.tun fonds d.e concours inter-
national- d.e l thabitat et d.es établ-issements hrmains , d.ont 1es principaux objectifsseraient ceux envisag6s dans La recommandation 17 d.e l-a Conférence Oe Suockhol-m.
Le conseil- écononique et -sociar, dans sa résol-ution 1BB2 (r,vrr) ar, 3r juillet r9T\,a recoilmandé à l-tAssernblée générale d.tapprouver l-a recornmandation fornùlée d.ansla d.écision l-6 (rr) au Conseil d.f adminislration. LtAssemblée générale, d.ans sarésolution 3327 (xxrx; du 16 d.écembre rgT\" a approuvé :-a créaiion de t-a Fondation
d-es Nations Unies pour lthabitat et tes étallissements hr.rmains, à dater d.uler janvier I9T5- Les dispositions suivantes, figurant dans liannexe à laaiter6sofution, sont d.tun intérêt particul_ier :

"LtA"""rblée géoér ,

1. Décid'e. qufrut fonds d.e concours international d.e lthabitat et d.es
établ-isseoaenFFntains z/ financé pu" àu"-"o"l"iu"tions vol-ontaires sera erééà La date du ler janviei f9T5 confôrm6ment aux dispositions énoncées
ci-d.essous :

a) Le principal objectif d.ropération du fond.s d.e eoncours sera d.e
contribuer à renforcer 1es progrflnmes nationaux sur l tenvironnement concernantles étabLissements humains, particulièrement d.ans res pays en voie d.e

- ! Désormais dénornmé rtFond.ation d.es Nations Unies pour lthabitat et l-es
ét ab li s s ement s humains tt .
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d.éveloppement, par lraffectation de capitar:x d.e d'épart et lroctroi de

lrassistance technique et financièr" ,r-é"""ua,ire pour permettre Ia nobilisation
efficace d.es ressorri"u" intérieures au l6néfice de lthabitat humain et de la
conception et de Ir"r'énagement des établissements hr:mains...

b) Agissant sous la direction et avec les directives d'u Conseil
dradmj-nistràtion du Programme d"es Nations unies pour llenvironnement et en

"oo 
rro*, le Directeur eiécutif du Progranme aw.a la responsabiËté dtadmi-

nistrer le fonds d.e concours et d.e fournir les services techniques et
financiers relatifs à cette institution;

c) Le Directeur exécutif est ehargé d.tétablir un plan et un progranme

d"'opérations pour }e fonds de concours conçus en fonction d-e ltobjectif
;r#;i;J-é"oi"é à I'al-inéa a) ci-dessus, eui seront soumis au Conseif

àtualrirri"tration pour approbation à sa troisième sessionl

f) Le Directeur exécutif se

1r appui drinstitutions financières
voie de d.éveloppement pour que Ies
être atteints;

chargera de rechercher Ia coopération et
d.ans les pays d.éveloppés et 1es pays en
objectifs du fonds d.e coneours puissent

Z. I'Iilq les institutions et fes organismes d.9s l{ations Unies, de

même que Ë stitutions financières et techniques régionales, à participer
et à col]aborer activement aux activités du fonds de concours, particutiè-
rement pour ce qui est des capitaux d.e d.épart et du financement d'e projets-
opérationnels concernant tes 

-étaltissemenls 
hi:mains , en gardant pr6sentes -à

ltesprit les résol-utions 2998 (XXVII) et 3l3O (XXWII) d-e ltAssemblée gén6ra1e,

en date d.es I5 d.écembre L9T2 et 13 déeenbre 19T3;

3. Autorige l-e Directeur exécutif du Programe des Nations Unies pour

lienvirontr"ilffilancer un appel de fonds international afin ilrassurer un

financement mærimrm pour Ie fond"s de concours ' ' ' 
tt

5. Le Conseil écononique et social, dans sa résolution 19Ii+ (lVff) au

io aécemlre IgTl+, relative à la rationalisation d.es travaux du Fonds d-e concours

et du Centre d.e lthabitation, de Ia construction et d"e Ia planification a d'écid'é,

entre autres r eu€ Ia fonction relative au financement et à Ia politique du

logement, et les activités de eoopération technique exercées par }e Centre de

lrhabitation, d-e fa construction ét a" 1a planifieation en vertu de cette fonction,
ainsi que toutes les ressources pour frais gén6raux allouées à ee titre, seraient
trarrsrârées au Fonds de concours internationar d.e Ithabitat et d-es étabtissements
frr**in", après approbation du plan et du progranme dtopérations du Fonds par le
Conseil d.radministration d.u Progranme aes Naiions Uniei pour Itenvironnement à

sa troisième session.
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DrsPosrrroi{s ADt{ulrsrRATTVES RELArIVES A tA FONDAIrON DEg ]IATTONS U\irEg
POUT LIHABITAT ET LES ETASLTSSEI,IENTS HIMATNS

Les dispositions administratives relatives à 1a Fond.ation comprennent troisél-énents : d'ispositions en matière de personnel-, dispositions en natière devérification d.es comptes et d.ispositions rinancières-.

1. Dispositions en matière d.e personnel

6' Par sa décision T2 (rv) du 13 avril Lg76, l-e conseit- d.,administration du pNUE
a approuvé les "Procéd.ures générales régissant les opérations de la Fondationdes Nations unies pour lrhabitat et les établ-issements hunains". A sa cinquièmesession, le conseit df administrationn p&ï sa d.6cision !L (vl à" z)+ ooai rtii:;-apporté des nodifications à certaines Àections des procéaures générales. Lessections ci-après d'es Procéd-ures générates concernent les dispositions en natièred.e personnel relatives à la Fondation :

"Section D. ], tAdr; ni"trateur

l-. LrAdninistrateur d.e la Fond.ation, edgénéral, est nonmé par le Secr6taire général-ae
sur recommandation du Directeur exécutif.

2. LfAdministrateur est responsabl_e
opérations et d.e la gestion de la Fondation

Section O. Le personnel d.e l_a Fond.ation

1' Le personnel- d.e la Fondation est e>çress6ment au serviee d.e l_aFondation. rl- est nommé par 1e Directeur exécutif sur 1es conseils duconité d'es nominations et d.es promotions du Prograrnme des Nations unies pour
1 lenvironnement.

2. La nomination et la promotion d.u personnel de la Fond.ation sontrégies par les d.ispositions au statut et d"u Règlement du personnel del rOrganisation d.es Nations Unies. tt

T ' Le Directeur exécutif du PNUE a présenté ces dispositions au Conseild'tadninistration après avoir eu d-es consultations avec l-es services intéressés
d.u Siège d.e lrOrganisation d.es Nations Unies.

8' outre les sections pertinentes des Procéd.ures gén6ra1es, 1e Secrétaire générala lfintention d-e promulguer l-es dispositions ci-apr5s qui 
""ro"i applicables aupersonnel de l_a Fond.ation :

a) Le principe d-u recrutement sur une base géographique aussi large quepossibre sfappriquera aux fonctionnaires rémunéràs par p"érèvement 
"rr"i."ressources d-e la Fond.ation, confornément aux d.irectives approuvées pour 1esprogranmes financés par d.es contributions volontaires.

a rarrg d.e Sous-Secrétaire
l tOrganisation d.es Nations Unies

d"evant Ie Directeur exécutif des
et d.e ses ressources.
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b) Les organes administratifs institués par Ie Secrétaire généraI pour lui
d-onner d.es avis sur d.es questions relatives au personnel , comrne l-a Commission
paritaire d-e recours, 1e Conité d.es réclamations et fe Conrité consultatif
pour 1es questions drindennités, seront compétents pour les questions
concernant 1e personnel rénunér6 par prélàvement sur l-es ressources d.e la
Fond.ation.

9. Le Secrétaire général recommand.e à l-rAssemblée g6n6rale d.e prendre acte de
ses intentions à cet égard..

2. Dispositions en matière de vérification intFrieure d.es conptes

10. Actuel-lemento 1es d.ispositions relatives à la vérification intérieure d.es
comptes d.u PNUE srappliquent à l-â Fond.ation. Le Secrétaire général prop-ose que
les dispositions ci-après, relatives à la vérification intérieure d.es comptes,
qui sont id.entiques à celles d.u PNUE, srappliquent à 1a Fondation :

"Le Service d.e vérification intérieure des comptes d.e lrOrganisation des
Nations Unies est charg6 d.rexaniner les opérations du Fonds en matière
d.e personnel et d"e finances et de faire rapport à ce sujet au Directeur
exécutif. Une copie d.es rapports du Service de v6rification intérieure des
comptes est communiqu6e au Secrétaire généraI. Ces rapports peuvent ôtre
revus par le Secrétaire généra1 ou par Ie Directeur exécutlf- orr en lerrr
nom, selon qutil convient.tl

LrAssemblée générale voudra peut-être prend.re note d.e Ia proposition d.u Secrétaire
général..

3. Dispositions financières

l-1 . Le caraetère financier de Ia Fond.ation, indiqué d,ans J-es r6solutions d.e

l-fAssemblée générale et d.u Conseil- écononique et soeial ainsi que d.ans 1es
d.écisions d.u Conseil dradministration du PNUE, est expos6 d"ans l-fintrod.uction à
la présente note. Par sa résol-ution 3327 (Xxfx), I'Assemblée générale a chargé le
Directeur exécutif d.rétablir un plan et un programme d.ropérations pour 1a
Fond.ation et a autorisé Ie Conseil- d.earlrn'inistration à I'approuver. Le plan et
1e progra:rrme d'opérations approuvés figurent dans le d.ocument UNEP/GC/36 aat'e
d.u 2T février I9Tr. La section d.u plan relative aux questions financières comprend
1es points suivants :

a) Ressources

J.2. Par la résol-ution d.e l-rAssemblée générale portant création d"e l-a Fondation,
il- a été d.écidé que cette dernière serait financ6e par d.es contributions
volontaires. A sa d.euxième session, en nars l-97h, Ie Conseil d.radministration
a d.écid.é de verser, à titre exceptionnel , une subvention d.e )+ mil-lions d.e d.oll-ars
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en quatre ans pour aid.er Ia Fond.ation à se eonstituer. LtAssembl6e g6néra1e
a également autorisé le Directeur ex6cutif du PNUE à "lancer un appel de fonds
international afin d.tassurer un financement maximum pour la Fond.aiiontt. II faut
interpréter cet appel comme s rappliquant aux contributions volontaires de toutes
sortes ' gouvernementales ou d.e sources privées, versées pour appuyer les activités
de l-a Fondation.

13. Des contributions pourraient être versées par drautres él-éments du systène
d.es Nations Unies pour appqrer d.es projets ou parties d.e projets entrepris parla Fondation. on notera qutau paragraphe 2 de lf annexe à l-a résolution 161l (XXIX),
I rAssemblée a mentionné Ia participation et la coll-aboration de sources
extérieures à la Fond.ation au financement de ses opérations. Une possibilité
évidente à cet égard. est I'appui que le PNUD pour"âit 

"pporter à diverses activités
d'rassistance technique. 11 faud.rait certes explorer er encourager les possili.titfs
d.e financement parallè1e d"?un programme et de partage d.es responsabiûtés et desfrais, entre divers organismes d.u système d.es Nations Unies (én particulier le
PNUD ou le fonds du PNUE) et 1a Fondationr eu€ ce soit simultanément ou non, d.esinstitutions d.ifférentes pouvant choisir diiférentes phases d.tun mâme progt"m".

b) Comptabil-ité de la Fond.ation

1l+. Les ressources finarrcières d.e la Fondation seront d.étenues d.ans d,es fond"sd'affectation spéciale distincts, et d"es comptes seront ouverts pour 1a Fondationpar Ie Secrétaire générat et seront régis par les articles du règlement financier,
l-es règ1es et les loroc6d.ures d,e gestion rinancière applicables auxd.rts fond.s.

b. Le Directeur exécutif d.u PNIIE sera responsabl-e devant 1e Conseil d.tadminis-tration, auquel il en rendra compte, d.e toutes les phases et de tous l-es aspects
d'es opérations relatives aux ressources financières de la Fondation. Tout én
conservant cette fonction, le Directeur exécutif a f intention de d.é1éguer 1a
responsabilité principale des opérations et d.e la gestion des fonds à i'Aaministrateur
d.e 1a Fondation.

Considérations relatives aux politi_ques financières

16- Les politiques financières d.e la Fond.ation peuvent ôtre cernées en examinant
séparément les différentes sortes d.tactivités nettement d.ifférentes qutelle entre-
prend-ra : services techniques, services financiers et promotion d.es efforts visanr
à faire ténéricier l-e secteur d.es établissements hunains d.tun courant de ressources
provenant d.rautres sources d.rassistance.

i) Services techniques

l-7. fl sembl-e préférable d-e fournir d.ivers types d.'assistance technique ou d.e
services techniques sous forme d.e subventions à fond"s perdus, ce qui serait un
changement inportant par rapport à la pratique établie des Nations Unies consistant
à accord.er ce genre dtassistance sous fonne d.e prêts ou d.e créd.its ou tout autre
type d.tassistance technique remboursabl-e. 11 faut noter toutefois que l-fassistance
technique fait souvent partie intégrante d.es prêts ou des crédits accordés par le
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groupe d.e l-a Banque mondiale et les banques régionales. Néanmoins, iI serait
àppràprié qu'une certaine partie du programme soit à la charge dupays lénéficiaire.
A-ietle fin, comme dans le cas d-es projets et des prograflmes du PNUD, 1e pays

ténéficiaire poprrait fournir d.u personnel, d.es installations et un appui adminis-
tratif, etestlà-d.ire des moyens quril peut en majeure partie fournir en nature ou

payer en monnaie Iocale.

11J

lB. Des capitalx d.tamorçage seraient fournis par la Fondation pour faciliter la
mise en route d,une institution donnée, ou pour renforcer une institution existante,
*ai= p"" nécessairement penôant une périod.e prolongée. En ce qui concerne les
opéraiions de la Fond.ati6n refatives aux capitaux d'amorçage, cl';ux questions

principales doivent être résolues :

a) Mod.alit6s et cond.itions de lraffectation d-es capitaux dramorçage;

b) P6riod.e dtanortissement.

Ig. En ce qui concerne Ie premier point, il- est propos6 que la Fond.ation soit
p"ât., ilans des cond.itions appropriées, à fournir des capitar:x dfamorçage sans

;;ài;;"; â;i"tarài fu' p"arevànt ou non une eornrnission minime pour ses d'épenses

d.tadministration) or, "oir" 
forme d.e prêt, amorti dtun taux dtintérêt nominal de

2 à 3 p. 1OO. Les conditions les plus avantageuses devraient naturellement être
accord.6es aux pays les moins d-éveloppés '

20. En ce qui concerne Ia périod-e d-ramortissement, il est proposé que cette
â"tnièr" rr.-aép.="à pt" "n 

-tègt" gén6rale 10 ou 12 anse y compris un dé1ai d'e

grâce c1e cinq ":r" .r, 
maximum. 11 est souhaitabLe d.rinsister sur le remboursement

àes capitaux dtamorçage dans des d.é]ais raisonnables de façon à pernettre Ie
reeyclage d-es fond.s pour d.e nouvelles opérations de financement de préinvestissement

"r 
"fr" Jt à nesure aËs besoins. En outree rr:x prograïime de capitaux d.ra.Inorçage

remboursables aiderait 1es gouvernements ou les organisations uénéticiaires à

instituer d.e nouvelles mesures d,e d.iscipline financière en ce qui concerne les
opérations d.es institutions financières concernées '

2I . Le remboursement d,es capitaux d.ralnorçage permettrait en outre à la Fond'ation

d"tutiliser les fonds provenant d.e sourcet-e"tétiuures. !Ëme sril est préférable

lue tes contributions volontaires à Ia Fond.ation consistent en subventions à fonds

p""a,r., ir.rauarait prçvoir-ra po:siuiritî gu:,]?? ?nflll*?ls=1,'alregla?1?l:9e
capitaux d.ramorQage soient fittu --.
En pareil cas, iI serait souhait au taux d'intêrêt-
1e plus faibte possible, voire même sans intérêt (conme ctest le cas pour certains
fonàs spéciaux àe ta Banque asiatique d.e d.6veloppenent).

rrr J Ar ts entre donateurs et bénéficiaire
d.e 1'assistance

22. En ee qui concerne les progralnmes

Fond.ation devrait remplir la fonction
sources possibles d-e financement pour

proposés par des pays en d.éveloppement, Ia
importante consi.stant à coord'onner les
1tàssistance techniqueu les capitaux

financiers
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d.tamorçage et les prêts au d-éveloppement. En pareil cas, le rôIe de l-a Fond.ation
consisterait à aid.er à id.entifier la source d.tassistance qui conviend"rait le mieux
au projet et/ou au pays bénéficiaire en cause et qui poiirrait offrir les cond.itions
1es plus avantageuses. Cependant u 1a Fond-ation ne serait pas responsabl-e de l-a
fixation d.e ces conùitions. Outre quee par préIèvement sur ses propres ressources,
la Fond.ation fournirait, drune part, des subventions pour assistance techniclue
destinées à appuyer la mise en place d.tinstitutions ou 1a préparation de projets et,
d.tautre part, des capitaux d.rarnorçage remboursables; son rôle consisterait aussi
à aid.er les pays ténéficiaires à obtenir ail-l-eurs drautres capitaux d.e préinvestis-
sement et des prêts au d.ével-oppement.

23. Dans ses opérations financières, la Fondation d.evrait être également prête à

offrir Ia possibilité et l-es moyens, si les pays d.ispensateurs draide le souhaitent,
d.tutil-iser ses propres services pour Ie financement d.es programes et d.es projets
d.es pays en d.ével-oppement dans ce secteur. Les conditions auxquelfes cette
assistance devrait être accord.ée, y compris les cond.itions d.e financement et l-a
nncciÏ,'ili+É rlto.corder la priorité à certains pays (par exernpfe aux pays en
d"éveloppement les moins avancés ou aux pays dtune région donnée), d.épendraient
essentiellement d.es conditions dans lesquelles l-es ressources seraient mises à la
disposition d.e l-a Fond.ation"

214. Les principales activités financières qui seraient régies par Ie Règlement
financier et les Règles d"e gestion financière de lrOrganisation des Nations Unies
sont les suivantes :

l-. opérations financières li6es aux activités d.tassistance technique d.e 1a
Fondation;

2. Opérations d.e prêt de la Fondation;

3. Opérations dremprunt et d.e constitution de capital de la Fondation;

h. Dépenses d'adninistration d.e Ia Fondation.
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a) Activités drassistanee technique

2j. Le plan et progranme d'opérations prévu pour Ia Fondation (UwSp/CC/36), qui a
éié .pp"ôuvé par-le Conseil d. bdninistràtion d.u PNUE, prévoit, au paragraphe I'l+,
que les d.ivers types d"rassistance technique ou ôe services techniques offerts par
l-a Fondation le seront sous Ia forme de subventions. Le règl-eraent financier ,
les règfes d.e gestion financière et procédures actuelles de lfOrganisation d.es

Nations Unies constituent irne base suffisante pour 1es opérations financières
d.e la Fondation en ce qui concerne ses activités d.tassistance technique.

b) Les opérations de prêt de la Fond.atiog

26. Comme iI est ind.iqué plus haut, l tAssemblée générale, d.ans sa résolution
332? (XXIX), et te Conseil dradministration du PNUE ont souligné qrre Ia prineipale
fonetion de Ia Fondation d.evait être d.e fournir d.es capitaux d.e d.épart aux pays
en d.éveloppement pour renforcer une institution d.ans ses d.ébuts ou pendant
une périoâu a" consolidation. Le Conseil d.radministration a également approuvé
ltid.-ée que la Fondation fournisse aux pays en d.éveloppenent des capitaux de d'épart,
u"n" pr$lever d.tintérêt (en prélevant ou non une petite conmission pour fYais
adninistratifs) ou sous forme de prêts consentis à un taux d.tintérêt nominal-

d.e 2 à 3 p. 100. Le Conseil dtadministration a également approuvé 1tid.6e que les
prêts soiènt normalement rembor.rsés en 10 ou l-2 ans, y compris une périod.e d.e ! ans

au maximrm pendant laquelIe les pays nrauraient rien ou presque rien à rembourser.
Toutefois, pour permettre l-a réutilisation des fond.sr la période d.e remboursement
d.evrait être aussi courte que possible.

27" Vu le rôl-e essentiel- de lroffre de capitaux d.e départ d.ans l-e mand.at de

l-a Fond.ation, 1e Directeur exécutif d.u PNUE a lrintention d.raflouer 50 p. I00 d-u

total d.es contributions volontaires versées à Ia Fondation aux op6rations consistant
à fournir des capitaux d.e d.6part. Dans la mesr.re où it est -prévu d.e mettre Ia plus
grand.e parti.e des capitaux dè d.épart à ta aisposition d.es bénéficiaires sous

la forme d.e prêts rembor-rrsables, une grande partie cle ces contributions volontaires
reviendront à 1a Fondation et, ajoutées aux nouvell-es contributions qutelle recevra,
permettront de constituer un fond.s d.ravances remboursables qui sraccroÎtra
régulièrement '

28. Le Directeur exécutif, en consultation avec le Service jurid.iclue et 1e

Département de lfad-ministration et de 1a gestion, a mis au point un instrument pour

l-es accords de prêt qui comprend. les points suivants :

t)

11.1

11r- /

Lv,|

Le prêt

Util-isation des fonds provenant d.u prêt

Obligations d.e lremprunteur en ce qui concerne lrexécution et la
surveilfance d.u projet

Dispositions générales concernant, entre autres,
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a)

OJ La non-exécution, par lremprunteur ou ses agents, d.e tout engagement
contracté en vertu de l-raccord d.e prêt

v) Calendrier d.e remboursement.

29. Conformément aux d"ispositions d.e r'instruuJt 6taUri pour les accords d.e prêt,
Ie premier prêt d.e capitaux d.e d.épart a été consenti au Gouvernement du Royaume
d.u Lesotho, et lraccord. a êtê signé par Ie Ministre des finances au nom de son
gouvernement. Le d.euxième aecord d.e prêt touehant des capitaux d.e tlépart sera conclu
sous peu avec le Gouvernement bolivien. Le texte d.fun accord d.e prêt type est donné
d.ans lf annexe f .

c) Opérations d.temprunt et d.e constitution d.e eapital d.e la Fond.ation

30. La r6solution 332? (XXIX) de lrAssenblée g6n6ra1e prévoit que Ia principale
souree d.e fond.s de Ia Fond.ation sera essentielLement les contributions volontaires
d.es Etats Membres. LrAssembl6e générale a autoris6 Ie Directeur exécutif d.u PNUE

à lancer un appel de fond.s international pour obtenir le maximr:n de moyens d.e

financement pour Ia Fondation. Le Directeur ex6cutif a proposé au Conseil
dtadministration d.u PNIIE, à sa cinquième session, d.e reconmander à 1'Assemblée
générale d.e fixer un obJectif ninimr:m du 50 nillions d.e d.ol1ars des Etats-Unis
pour la totalité d.es contributions gue les gouvernements verseraient penclant
1a période all-ant de 1978 à r98r.

31. Le Directeur exécutif est également entr6 en rapport avec d.es organisations
privées afin d.tobtenir qurelles collaborent à la promotion des activités d.e

financement d.ans le d.onaine d.es établissements humains et, d.ans la mesure du
possible, gufelles fournissent un appui financier à la Fond.ation.

32. Conne il- est indiqué plus haut, 1e Directeur ex6cutif a Irintention d.raffecter
50 p. 1OO d.es contributions volontaires reçues d.es gouvernements et dfautres sources
à Ltoctroi d.e capitaux d.tanorçage remboursables. Toutefois, vu lrimportance d.es
fond.s d.ont la Fondation aura sans cloute besoin pour accorder d.es prêts aux pays
lénéticiaires, iI est probable qurelle d.evra égalenent emprr:nter. La mesure d.ans

laquelIe la Fondation pourra emprunter auprès de gouvernements et d.tautres sources
les fond.s supplénentaires d.ont e1Ie aura besoin d.épend.ra essentiellenent du coût
de ces emprunts par rapport au revenu que rapporteront à la Fond.ation les sommes
qu'eI1e aura prêtées aux pays en d.éveloppement. Le Directeur exécutif d.u PNUE

essaiera d.e cette manière dtobtenir d.es ressourees plus inportantes pour réaliser
les obJectifs d.e Ia Fondation. Il se conformera natureflement aux politiques
établies par le Conseil dtadministration du PNUE, ainsi g-u'au règlement financier et
aux règl-eË d.e gestion financière promulguées par le Secrétaire général, pour
décider d.es taux d.'intérêt à appliquer aux capitaux dfamorçage prêtés par Ia
Fondation, compte tenu d.es taux d.fintérêt que 1a Fondation devra e11e-même payer
sur les fond.s qurelle empruntera.

Le non-paiement de sonmes dues au titre d.u principal, d.es int6rêts
ou d.e frais d.ont Ie paiement est prévu par lraccorcl d.e prêt
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33. Le plan et progranme dropérations de la Fondation pr6voit 1a possibil-ité d.e

financer 1rautres prêts de capitaux d.ramorçage à ltaid.e d.e fonds empruntés par
la Fond.ation. Pour accroître au maximum l'util-ité d.e ees fonds, iI serait
souhaitable que l-a Fondation puisse les emprr.nter moyennant un intérêt nul ou très
faible. Au stad.e actuel , cependant, i} est fort probable qufun grand. nombre d.es

emprgnts contractés par Ia Fonôation seront assortis d.e taux d.fintérêt plus é1evés
què 

"e.rx 
agxquels Ia Fondation pourrait prêter ses fonds. La d.ifférence pourrait

ê1re absorbée si la Fondation ptaçait une proportion suffisante d.e capitaux dans

des banques, aux taux d.tintérêts pratiqués sur le marché.

3\. 11 est proposé d.e limiter Ie montant maximum que Ia Foldation serait autorisée
à enplrnter,-d.u moins au d6but, à BO p. 100 des eapitaux qurelle recevrait'
d.éd.uction faite des montents nécessaires pour les subventions pour assistance
technique, les capitaux dra,morçage et les d.épenses d.tadministration. Ces BO p. fOO

nis d.e-eôt6 feraiént partie d.es fonds placés par Ia Fondation et pourraient,
le cas 6chéant, servir ôe garantie pour les fonds enpruntés.

3j. Ltintérêt que percevrait la Fond.ation sur 1es fond.s ainsi placés serait
utilis6 :

i) pour payer la d.ifférence entre Ies deux taux dtintérêt, à savoir ]e taux
auquel Ia Fond.ation pourrait emprunter ôes fontls et 1e taux (habituellement
plrls faible) auquet éffe prêterait des capitaux aux tén6ficiaires;

pour couvrir 1es d.épenses d.radministration rdsultant d.es opérations de

prêt et d.remprunt de la Fondation; et

pour aider à financer les dépenses citadministration de la Fondation.

36, Les emplrnts contractés par la Fondation auprès d.es gouvernements ou drautres
sources d.e financement ne pourraient être remboursés que par prélèvement sur les
ressources mises d.e côté par Ia Fondation pour garantir lesd.its emprunts.

d) Dépenses d.radministration de la Fondation

3I. Selon 1'alin(a h) Ae la section A de ltarticle premier des Procéd.ures généraIes

régissant }es opérations de la Fondationo lrexpression ttdépenses d'fappui au

p"Jà"t*"t' aésiËne "les d.épenses relatives à 1'administration et à.ra'gestion-$u
;;;;;;r^" aiactfvitéso y cànpris le ôéveloppement et lrévaluation du prograrnme '

Aux termes de 1'alinéa â) u.-la section Ao lrexpression "progrannne dfactivités"
d.ésigne "un plan d.ractivités comprenant d.es domaines relatifs aux projets d'ont

la Fondation sera appefée à stoc-euper, qutelle l-es finance totalement ou en partie,
et comprenant d.es u"li.tit6t de prlprogramrnationil' Selon la section J des

;;.;â;;"-Ëà"àrures, "re conseir â'"dnini"tration (au puuu) exanine et approuve

Ie progrannà d.'acti.vités et al1oue, sur le montant estinatif d.es ressources de

la Fondation, 1es fonds nécessair"" porr" couvrir 1es principales catégories de

dépenses suivantes : a) projets et bl aépenses drappui au programme"'

ii)

LLL 
'
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38. 11 ressort clairement ôe Ia d.éfinition ci-d.essus d.es "d.épenses d'appui au
progranmett qrre trois fonctions pratiques sont envisagées, à savoir les fonctions
àt"arini"tràtion proprement d.iteso la gestion du prograrllme d.'activités et lrappui
technique au programme aL'activités. Le personnel appelé à s'acquitter d.e ces
trois ionctions Àera entièrement rénlrnéré au moyen d.es ressources de Ia Fond.ation,
qui sont toutes extra-budgétaires et proviennent ôe contributions volontaires.
fu, propositions à incturà d.ans le projet de budget biennal concernant ces trois
u,apu"tu- d.es d.[penses clr appui au programme d.e 1a Fond"ation seront préparées par 

_

I'Administrateur et présèntées au Conseil d.fadmi.nistration par le Directeur exécutif
du pNUDo aecompagnéei aes observations y relatives d.u Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires (cêlui-ci étant saisi desd.ites
propositions conforménent à ltarticle 157 d.u règlement intérieur d.e 1'Assemblée
généraIe)

39. Outre les contributions volontaires gue recevrait ta Fond.ation, celle-ci
àurait, d"urant un exercice d.onné, plusieurs autres sources de revenus, à savoir:

i) Dans la résolution 191\ (f,Vff) du Conseil écononique et social, en date
d.u I0 d.écenbre lg1l+, 1a Fond.ation est envisagée conme une organisation
chargée d'exécuter d.es projets financ6s par le PNUD d.ans le d.omaine

d.u financement du logement et d.es politiques y relatives. A ce titre,
l-a Fondation recevrait d.u PNUD d.es fond.s pour frais gén6raux lorsqur elIe
exécuterait d.es projets pour son compte;

ii) Lorsqufelle prêterait des capitaux cl.'amorçage, 1a Fondation percevrait
dans d.e nombreux cas d.es taux d.fintérêt ou d.es conmissions minimes;

}1r/

On envisage de prévoir une ttco..ission d.rouverture d.e créd.it" lorsque
1e principal- d.'un prêt serait mis d.e côté pour le compte d.tun bénéficiaire
et ne serait pas retiré;

Les prêts d.e capitaux dtamorçage et les placements rapporteraient d.es

int6rêts;

v) Le fond.s serait réapprovisionné par Ie remboursement des emprru:ts.

)+0. S'agissant de Ia r6partition d.es ressources financières annuel-fes dont
disposerait la Fondation, 1e Directeur exécutif propose la ventilation suivante :

5O p. 100 pour lroctroi d.e capitaux d.ramorçage (voir pat. 26 à Z9);

30 p. 1OO pour fes activit6s d.'assistance technique, dont lL p'.100 (soit
-)1re p. IOO du montant estinatif d.es ressources financières annuel-1es)

seraient util-is$s pour eouvrir le coût d.e 1'appui technique auxd.ites
activités (voir par. 1T);

20 p. 100 pour les d.épenses d"rappui au p{egranme 1f compris les d.épenses- 6radministration (voir par. 37)/.
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De lravis d.u Directeur exécutif, les 20 p. 100 prévus pour lfappui au prograJnme

sont nécessaires pour couvrir le coût du personnef de l-a Fondation qui serait chargé
d.es fonctions d.radministration et de gestion, ainsi que du d.éveloppement,
d.u contrôle et d.e l-révaluation d.u progrannne.

\f. A propos iltune question adrninistrative connexe, ]e Directeur exécutif a

ltintention ae présenter au Conseil d.tad.ministration, à sa sixièrne session,
un schéma d.e lastructure organique de Ia Fondation, compte tenu de ltexp6rience
aequise. A eette occasion, il ind.iquera le personnel dont la Fond.ation a besoin
pour sfacquitter de ses fonctions administratives, personnel qui, naturellement"-sera liniié "t strict minimum. f1 ind.iquera également le personnel nécessaire pour
exécuter les autres activit6s d.e la Fond.ation (gestion, appui technique' etc.).

REGLE}MNT FTNANCIER ET REGLES DE GESTTON FTNANCIERE

\2, Si l-'Assemblée générate accepte les propositions d.u Directeur exécutif du PNUE

et confirme le paragraptre 19 d.u plan et progranme dtopérations d'e la Fondation'
approu.ré par 1e Conseif d.tadminiitration du PNUE dans sa décision 38 (III), le
sèàrétairè eénéra1 recornnand.era à ltAssemblée générafe d.rapprouver res mod-ifications
au Règlen"rri firrrrrcier d"e I'Organisation d.es Nations Unies qui sont ind.iquées d.ans

lrannexe II . Ces mod.ifieations seraient nécessaires d-ans la mesure où l-e Règlement

financier actuel de lrOrganisation ne prévoit pas 1a capacité-d.e contracter des

emplr:rts à l'extérieuro àt *r nouvel article 5.10 a été réaieé à cette fin. Les

optr*li""s abtuelles d.e prêt d.e fa Fondation ont jusqutici été autorisées par d.es

d.écisions de ltAssembl[e générale, Toutefois, il serait extrêmement souhaitable
il;-i; ;;pààtta à;"*pr*rntËr à rtextérieur soit maintenant confirnée et prévue

Ë*pr.""6*Lnt dans Ie règlement financier de lrOrganisation. L'article 9.l+, proposé

à ltannexe IT, consacrerait la capacité actuelle de consentir d.es prêts' et
étend.rait cette capacité à fa totàlité d.es fond"s provenant des emprunts envisagés.

l+3. Les opérations financières de la Fond.ation d.oivent être régies par 1e règlement

financier et les règles d.e gestion financière d.e I'Organisation_d.es Nations Unies,

;-;;;i; ies règt-eI a" e.uiion financière spéciales ou pl-us précises éventuellement

"uqrri'""" 
pour réfonclre aux objeetifs assignés à l-a Fond-ation. Ces règles seront

ptorùe"éà" po i" s""rétaire généra1, _ainsi. que toute règ1e de gestion financière
-suppr6Àentaire qui pourrait s'àvérer néeessaire pour mieux contrôler fes activités
en-âpplication Oes ârticles d.u règlement financièr mentionnés au paragraphe-)+e et
à ltannexe II, si ceux-ci sont approuné" par ltAssenrblée générale. Le Secrétaire
ea"a;"i-sierrôrc"""ii de déléguei.rne grande partie des pouvoirs qui lui seraient
àinsi conférés, mais conserverait Ia garde des fonds de la Fondation et le droit
d.t apporter d.e nouvel-les rnod.ifications aux règ1es d.e Sestion financière pertinentes,
si 1es circonstances ltexigeaient.
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An-nexe I

TEXTE D'UN CONTRAT TYPE DE PRET

ENTRE

LA FONDAT]OI{ DES NAT]ONS UNIES POUR LIHABITAT ET LES ETABLISSEIUENTS HUX4AINS

ET

UN PAYS BENEFTCTATRE

Article premier

DEFTNITIONS

I.OI Le termettprêtrtd.ésigne Ie prêt résultant d.u contrat de prêt.

1.02 Lrexpression "monnaie ôrun paygtt d.ésigne la monnaie nétallique ou fid'uciaire
qi, a fa âate "ott"iaé"ée, 

a courË iégaf dans ce pays pour le paiement des d'ettes

publiques et privées.

1,03 Ltexpression ttcompte du prêttt d.ésigne le compte que la Fonôation ouvre iLans

ses fivres au nom ae lrhrpruntèur et qui est crédité du montant d-u prêt'

t.ol+ Le terme "projet'r d.ésigne Ie projet _ou le prograrnme d-écrit dans le présent

Contrat et pour i"q""f te prét est âccordé, Y compris les mod-ifications qui peuvent

y être 
"ppoitéeu 

drun commun accord. par Ia Fond.ation et lrEmprunteur.

f.O! Lrexpression ttd.ate d.rentrée en vigueurttdésigne l-a d'ate à laquelle l-e contrat
d.e prêt entre en vigueur.

l.06 Le terme "sûreté" d.ésigne Ies hypothèques, gages, charges, privilèges et
d-roits d.e préférence d'e toutes sortes.

1.0? Le terme ttavoirstt d.6signe 1es biensr revenus et créances de toutes sortes'

l-.OB Le terme t'impôts" d.ésigne les inpôtso prélèvements, reilevances et droits
d.e toute nature.

Article II

LE PRET

2.01 La Fondation consent à trErrprunteur, aux clauses et cond.itions stipufées dans

1à présent co"tral, un prêt drun iontant âcluivarent à "'o montant qui constitue le
nfafond. absolu au Ér6aii consenti trar la I'onaation en vertu du nrésent Contrat'
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2.o2 La Fond.ation versera à l-tEmprunteur le montant d.u prêt sel-on Ie cal-end.ri.er
figurant à Itannexe f au présent Contratr" où sont spécitiés ttéquivalent en dollars
d.es Etats-Unis et la monnaie d"e règlement d.e chacune d.es..trancheso d.ont Ie montant
sera cal-culé selon le taux d.e change en vigueur pour les opérations de IiONU à l-a
date du paiement et sera po::té au créd.it d.e lrEmpnr:rteur par virement à un compte
ouvert à... 11 est entend.u que le compte en question sera un compte spécial ô,tr""t
exclusivement aux fins du aépôt des fond.s prêtés et du règlement des dépenses visées
par le présent Contrat. fl est entend.u en outre que lrEnprunteur prendra les dispo-
sitions voufues pour faire tenir à la Fondation l-es relevés d,e ce compre pouï
contrôle et exarnen.

2.O3 LtEmprunteur versera à Ia Fond.ation une commission d.tengagement au taux
annuel- d.e O p. l0O sur le montant du prêt non encore pré1ev6.

z.OU LrEmprunteur versera à 1a Fond.ation des int6rêts au taux annuel d.e 3 p. l-OO
sur Le montant non remboursé du principal du prêt, .

2.O5 Le remboursement d.u prineipal d.u prêt et Ie paiement d.es intérêts
steffectueront par tranches annuelles selon le tableau dramortissement figurant
à lrannexe If au présent Contrat.

2.06 Les sonmes que lfEmprunteur versera à la Fond.ation au titre du rembouïsemeffi
d.u principal ou du paiement d.es intérêts et autres charges seront acquittées en
dollars des Etats-Unis ou dans d.tautres monnaies jug6es acceptables par la
Fondation, et leur montant sera calculé sel-on le taux d.e change en viguerrr pour 1es
opérations d"e lforganisation des Nations Unies à l-a date d.u pàiernent. Tous l-es
paiements à lrord.re d"e la Fond.ation seront effectués par lrEmprr:nteur par
versements sur les comptes désignés par Ia Fond.ation.

2.oT Le principal du prêt et l-es intérêts et autres charges y afférents seront
'o"6o rrqnnc o+ nets de tout impôt perçu en vertu de Ia 1égislation d.e lrEmprunteur
ou des lois en vigueur sur ses territoires, et nonobstant toute restriction imposée
par lad.ite législation ou lesdites lois. Le présent Contrat est exempt d.e tout
irnpôt perçu en vertu d.e 1a législation de ltEnrprunteur ou des lois en vigueur sur
ses-territoires, lors ou à lroccasion d.e son étaHissement, d.e son émission, d.e sa
remise ou d"e son enregistrement; lrF,nprr.nteur paiera, J-e cas échéant, tout inpôt
d.e cette nature perçu en vertu d.e l-a législation d.u pays ou d.es pays d.ans la
monnaie d,esquels 1e prêt est remboursabLe ou d.es lois en visueur sur les
territoires dudit ou cl-esd.its pays.

Arl].cle l1l

UTTLTSAT]ON DES FONDS

3.01 LrEmprunteur aceepte et prend lrengagement
jugées adéquates par 1a Fondation pour faire en
affeetés exclusivement à ]-a réal-isation d.es buts
lrannexe IfI au présent Contrat.

PRETES

d.r instituer des dispositions
sorte que les fonds prêtés soient
et objectifs du projet décrit à
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3.O2 Sauf si 1a Fondation accepte qutil en soit autrementr -I.P biens et services
(àrrtt"" que les services d"e conèul-tants) d-evant être financés à traide d-es foncl"s

prêtés te*ront lrobjet drappels dfoffres internationaux ou seront acquis selon d-es

iloa"fité" conrenrr.e= entre ltEmprunteur et l-a Fond'ation'

3.03 LrEmp^rnteur tiend.ra ou fera tenir fes registres nécessaires pour id-entifier
1a total-ité des pré1èvements effectués sur Ie compte vis6 au paragraphe 2.o2, ainsi
que les autres tLvres requis aux termes d.u paragraphe Il.03.

Artiele IV

OBLIGATIONS DE L'E}4PRUNTEUR CONCERNANT L'EXECUTION DU PROJET

ET LA SURVETILANCE DE SA REALISATTON

l+.OI LrEmprunteur exéeutera le tr;rojet avec 1a d.iligence et Itefficacité voulues,
selon d.e saines méthodes d-tadministration et d.e financement et conform6ment aux

règles d-e lrart, et fournira sans tard.er, conme il est prévu à lfannexe III d'u

pr]sent Contrat, ru" fond.s, installations, services et autres ressources nécessaires
à cette fin.

)+.oz LtEmpruntellr conmuniquera sans tard.er à Ia
rapportso plans, cahiers d-es charges, documents
d.es travaux concernant 1e projet, ainsi que 1es
feraient ltobjet par la suite.

U.O3 LrEmprunteur tiend,ra ou fera tenir des registres permettant dfidentifier les
biens et sËryices financés à rraide d.es fonds prêtés, d.e connaître leur utilisation
d.ans l-e cadre au projet; d.e suivre Ie déroulement d.es travaux dtexécution du projet
(et notarnment d.e 

"onnu.îi"e 
]-e coût d.esd"its travaux) et d.e connaître ' comme le veut

Itapplication suivie d.e saines néthod.es comptablesr les opérations et Ia situation
financière d.es ministèreso directions et organismes d.e l-rEmprunteur chargés

dtexécuter Irensemble ou une partie d.u projet, -ou chargés-clrassurer lrentretien d-e

fa totafité des instal-lations et d-u matêriàI n6""s"aires à lrexécution du projet;
ItEhprunteur peïmettra à la Fond-ation et à ses agents d.rinspecter Le projet, les

""tlàr"" finaircés à ltaid.e d.es fond.s prêtés ainsi clue tous ]es registres et
documents pertinents.

Articl-e V

ENGAGEMENTS PARTICULIERS

5.Ol L'Emprunteur et la Fondation coop6reront pleinement à la réalisation des fins
d,u prêt. Â cet effet, si ltune ou ltautre partie le.d-emand-e, IrEmprunteur et l-a

I'onàation conférerànt'd.e temps à autrer pâï ltinterméd,iaire de leurs repr6sentants,
sur ltexécuti-on par ltEmprunleur d.e """ ôlrigations aux termes du présent.contrat,

=,r, iu" opà""tioà", rt*a*inistration et la situation financière' en ce qui concerne

1e projet, f.s ninistères, d-irections ou organismes d.e ltEmprunteur responsables
à" ituié"rrtion d.e lrensemble ou d-rune partiè au projet ou d.e 1tentretien de toutes
les installations, de tous les 6quipements et de tout l-e rnatériel- nécessaires pour

lrexécution du ptoj"trainsi que sur fes autres questions relatives aux fins du prêt'
/...

Fondation et à ses agents les
relatifs aux marchés et calend-riers
mod.ifications importantes dont i1s
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5.Oz LrEmprunteur informera sans tard.er la !'ond.ationo par écrit, d.e toute
situation qui gênerait ou menacerait d.e compromettre la réalisation d.es fins d.u
prêt ou 1a régularité d.e son service ou lrexécution, par ltEmprr.rnteur, d-es
obligations qui iui incombent en vertu d.u présent Contrat.

5.03 LrEmprunteur cLonnera à la Fond.ation et à ses agents toute possiuitité
raisonnabl-e d.e pénétrer sur une partie quelconque d.e ses territoires à toutes fins
rel-atives au prêt.

Arl].cle vJ

DISPOSITÏONS GENERALES

6.01 Si ltune d.es situations spéciriées ci-après se présente, la Fondation peut,
en l-e notifiant à ttEnprunteur, suspend.re les versements prévus au paragraphe 2.O2.
Si cette situation persiste pend.ant une période de soixante jours après-qnà ta
Fond,ation ait ad.ress6 une notification à lrEmprunteur, 1a Fond.ation a à {out momenr,tant que ce fait subsiste, 1a faculté ae d.éclarer imméaiatement exigibles l-e
prilcipal non remboursé du prêt ainsi que les intérêts et autres charges yorrâ-anrc a+ nalls déclaration entraîne ltexigibitité du jour même ofr erie a été
faite, nonobstant toute stipulation contraire d.u présent contrat :

a) Non règlement par ltEmprunteur d-tune sonme d.ue aux termes du présent
Contrat au titre d.u remboursement d.u principal ou du paiement d.es int6rêts et autres
ahqr-aq

b) l'îanquement de 1a part de lrEmprunteur, ile ses préposés ou d.e ses agents
d,ans lrex6cution cle tout engagement souscrit par lrEmprunlurr" a"tr" le présent
Contrat.

6.oz Tout différend. entre la Fond"ation et If Emprunteur d.écoulant d.u présent
Contrat d.e prêt ou y ayant trait qui ne pourra être rég1é par voie de négociation
ou sel-on un autre mod.e d.e règlement convenu fera l-tobjet d.run arbitrageo à Ia
d.ernande de lrune og ltautre partie. Chaque partie désignera un arbitre, et ces
d-eux arbitres en d6signeront un troisièroe qui assumera l-es fonctions d.e présid.ent.
Si' l-rune des parties nra pas désigné d.tarbitre d.ans les lO jours qui suivent 1e
aépôt d.e la d.emand.e dtarbitrage ou si 1e troisième arbitre rria p"" été aésigné dans
les 15 jours qui suivent Ia d.ésignation d.es d.eux premiers, frrure ou lrautre partie
pourra d"emander au Président d.e Ia Cour internationale de Justice de d.ésigner un
arbitre. La procéôure d.tarbitrage seïa arrêtée par les arbitres et les frais
d.rarbitrage, estimés par eux, seront à Ia charge d"es parties. La sentence
arbitrale comprend.ra un exposé d.es motifs d.ont el-l-e procèd.e et sera acceptée par
les parties corTrrne constituant le règlement définitif et obligatoire d.u d.iff6rènd.

6.03 Le pr6sent Contrat ne peut être nodifié que par écritr pâr convention entre
Ies deux parties.

6.ol+ La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies stapplique
à Ia Fond.ationn à ses avoirs et à sés agents en ce qui eoncerne tous Ies actes et
toutes Ies transactions accomplis en apprication d.u contrat de prêt. Rien d.ans
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le présent Contrat ne peut être interprété coûu:te une renonciation' expresse ou

i*pii"ite, à toute inro"nité de juridiction ou à tout privilègeo exonération ou

;;;; irrfuité dont ténéricie oi peut bénéticier Ia Fondation, que ce soit en

application d-e la Convention sur J-es privilèges et imnunités d-es Nations Unies

ou d"e toute autre convention, 1oi ou â6cret àe caractère international ou national
ou pour toute autre raison.

6.05 Tant qutune d.es parties ntaura pasr par Jettre recommandée, notifié un

changement ât*dt""=" à ltautre partie, t9u!e-notification ou autre conmunication

requise par Ie présent Contrat ""t. "ot"id.érée 
connme ayant été aûment adressée à

l-a Fond.aiion par lt$mprunteur si elle est envoyéer Par lettre-reconmand'ée, à

ltAd.ninistrateur d.e Ia Fond"ation d.es Nations Unies pour lfhabitat et les étaUtis-
sements humains, boîte postale 3}5r2o Nairobi (lCenya), et dûment adressée à

Irfr,rprunteur par Ia Fonâation si el]-é est envoyéer Par lettre reconmandée, au

l'linistre des finances de lrEmprr'::teur.

EN FOI DE QUOI, 1es parties au présent Contrat ont apposé Leur signature aux

dates figurant sous leurs signatures respectives.

POUR LA FONDATTON DES i$ATIONS UNIES POUF

LIHABITAT ET LES ETABLÏSSEMM{TS ITUI{AINS POUR LE GOUVERNEMENT D

Date .aa....a4....aa.......4.aaa..t."o Date .a.aaa.a...aa..'oa""'ot" to'
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Annexe fI

VÏSANT I,A FONDAT]ON DES NATIONS UNIES POUR
I-ruIqAINS, A AJOUTER AU REGLET,mNT FTNANCIER

Article 5.10 conformément ar:x règles^ étatlies par 1e secrétaire général, d-esemprunts peuvent être contractés auprès dtEtatJet d.rorganismes aintat, auprès d.ebanques de d'éveloppement et d.f .:utres organisations international-es, ainsi quraunrèsdtétabl-issements privés et d.rautres sources, pour Ia r6alisation d.es buts assignésà Ia Fond-ation d-es lTations unies-pour rtnauitât, et 1es établissements humains,sous réserve d.es d.ispositions suivantes :

a). Le montant net des sommes à rembourser au titre d.es emprunts contractésen vertu du présent article ne d.oit à aucun moment excéd.er res iinites rixées pàrl-e Secrétaire généralo ra n6cessit6 d.e maintenir des réserves sutrisant", por1"'garantir lesdits emprunts et assurer le bon fonctionnement d.e l-a Fond.ation étantdûnent prise en consid.ération.

b) Le remboursement d.u principal des emprunts contractés en vertu du présentarticle -et Ie paiement d.es intérêts et autres charges y afférents sont excl-usivemen-ueffectués par préIèvement sur les ressources d.e la Fonâation; arlcun prêteur rr"-f"rr"se voir reconnaître une créance sur lrorganisation des Nations unies ou un droit surses autres avoirs. certaines ressources de l-a Fondation peuvent servir à constiruerune sûreté pour le remboursement des emFrunts et Ie paieunËnt d.es charges y afférentes,
Article 9.4 conformément aux règIes établies par le secrétaire généra1, cles prêtspeuvent être consentis ' par pr61èvement sur l-e-s ressources de l-a Fondation d.esNations unies pour lrhabitat et les établissements humains, y compris celIes provenanl
d'es emprunts contractés en vertu d.e l-farticl-e 5.10, pour liexécrrtion d.es p"ogi".r""
approuv6s d.e la Fondation.


